
Section de la Meuse

Premier  CDAS  de  l'année,  qui  se  tient
désormais  sous  la  présidence  de  M.
LAVAYSSIERE,  suite  au  départ  de  Mme
SAGUET.

Compte-rendu d’activité 2019 de
la délégation

L'ensemble des sorties et des actions proposées
en 2019 a remporté un franc succès auprès des
agents,  familles,  actifs  et  retraités.  Seules  la
sortie  karting,  et  la  demi-journée  sur  les
addictions  en  partenariat  avec  la  Mutualité
française  ont  connu  une  faible  participation.
Mention spéciale pour l'arbre de Noël qui a été
particulièrement apprécié cette année.

Mme  GENIN,  assistante  de  service  social,  a
également présenté le bilan de l'année. Malgré
une  population  en  baisse,  le  nombre  de
personnes  rencontrées  reste  stable  (31).  Le
nombre de dossiers d'aide pécuniaire a quant à
lui  fortement  augmenté  (il  est  passé  de  3  les
années précédentes à 8 en 2019) pour une aide
globale de plus de 11000€.

Précision  à  souligner  relative  à  la  période  de
crise  sanitaire   :  la  continuité  de service a  pu
être assurée, un soutien moral a été maintenu,
mais  aussi  des  aides  financières,  traitées  dans
des délais record compte-tenu du contexte.

Résultats enquête restauration

Une enquête préalable à la mise en place de la
carte  APETIZ  a  été  réalisée  auprès  des  101
agents de la cité administrative de Bar-le-Duc.

Compte-rendu du CDAS du 8 juillet 2020
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Les résultats de l'enquête sont les suivants :
- 42 favorables
- 20 défavorables
- 39 sans réponse

La carte APETIZ sera donc proposée aux agents
de  la  cité.  Pour  ceux  que  cela  intéresse,  il
conviendra de remplir le formulaire de demande
dans les tous prochains jours, pour une mise
en place en septembre.

Actions alternatives suite COVID
Arbre de Noël

Au vu du contexte  incertain  de ces  prochains
mois, il a été décidé de ne pas proposer le CITY
BOWL de Verdun pour l'arbre de Noël, comme
évoqué initialement.

C'est une séance de cinéma qui sera proposée à
la  place,  et  si  les  conditions  sanitaires
conduisaient finalement à l'annulation de cette
action, elle serait remplacée par un abondement
des chèques-cadeaux pour Noël.

Les  sorties  2020  (Fontainebleau  pour  les
retraités et Parc Astérix pour les familles) sont
évidemment annulées.

Fontainebleau  sera  proposé  pour  2021  aux
retraités.

En revanche, le Parc Astéric étant déjà proposé
par la SRIAS le 26 septembre, la sortie famille
CDAS Meuse pour 2021 sera le Parc Nigloland.
Ce  dernier  étant  également  plus  proche,  cela
évitera  un  départ  trop  matinal  pour  les
intéressés...

Répartition dotation annuelle
crédits action locale

Une  réserve  de  6%  vient  raboter  notre  petit
budget qui est déjà le budget plancher. Tous les
ans,  on  nous  gratte  quelques  euros,  ça  fait
plaisir... Nous disposons donc de 15040€ cette
année.

Des  chèques  culture  seront  proposés  à  la
rentrée, une aide au permis de conduire pour les
16-17 ans, ainsi que des bons cadeaux pour les
personnels Berkani présents pendant la période
de crise sanitaire.

L'ajustement du nombre d'enfants concernés par
les  chèques-cadeaux, ainsi  que du montant  de
ces  derniers  s'effectuera  en  fonction  de  la
possibilité  de  proposer  une  séance  de  cinéma
pour Noël.  Nous en saurons plus  au prochain
CDAS qui se tiendra fin septembre.

Questions diverses

A noter pour les titulaires de la carte APETIZ :
les  deux  mois  pour  lesquels  les  prélèvements
n'ont  pas  été  faits  font  l'objet  d'une
régularisation  à  compter  de  juin  –  déduction
faite naturellement des jours d'absence qui eux
ne génèrent pas de titre restaurant. Un message
en ce sens à été récemment adressé aux chefs de
services.

Jusqu'au  31  décembre  2020,  le  plafond  de
dépenses journalier est de 38€ au lieu de 19€,
uniquement dans les restaurants, toujours pour
les titulaires de la carte APETIZ.

En l'absence de délégué à l'action sociale dans
les  Ardennes,  Patricia  LOUVET  assume  les
fonctions pour les deux départements.
Nous saluons une nouvelle  fois  tout  le travail
réalisé.

Vos représentants
Françoise JACOBEE
et Emmanuel MARTINEZ


